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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

»À2. Organisme responsable: Inspection nationale des produits chimiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits contenant les substances ci-après: 
Naphthylamine-2 (CAS 91-59-8) et ses sels 
Benzidine (CAS 92-87-5) et ses sels 
Nitrobiphényle-4 (CAS 92-93-3) 
Aminobiphényle-4 (CAS 92-67-1) et ses sels 
DBB, C8H19B03Sn (CAS 75113-37-0) 

UGILEC 141 (CAS 76253-60-6) 
UGILEC 121 (UGILEC 21.) 
DBBT (CAS 99688-47-8) 

Peintures contenant du carbonate de plomb ou du sulfate de plomb. Jouets contenant 
du benzène. Textiles contenant certains produits ignifuges. Articles d'ornement 

k ou de fantaisie contenant des produits chimiques liquides. Emballages aérosols 
' contenant du chloréthylène. 

Intitulé: Règlement de l'Inspection nationale des produits chimiques concernant 
les restrictions applicables à certains produits chimiques. 

Teneur: Ce projet de règlement vise à limiter la mise sur le marché et l'emploi de 
certains produits chimiques sur la base de la Directive du Conseil des Communautés 
européennes 76/769/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres relatives à la limitation de la 
mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations 
dangereuses. (Ce texte ne s'applique pas aux solvants organiques chlorés, 
aux fibres d'amiante, aux composés du mercure, aux composés de l'arsenic, aux 
composés organostanniques, au pentachlorophénol, au cadmium et aux piles, qui sont 
couverts par la dérogation prévue à la section XV de l'annexe II de l'Accord 
sur l'Espace économique européen, ni aux polychloroterphényles (PCT), qui seront 
inclus dans l'arrêté relatif aux polychlorobiphényles (PCB).) 
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7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

Objectif et justification: Protection de l'environnement 

Documents pertinents: 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 23 novembre ou 
1er décembre 1992 et 1er janvier 1993 respectivement. 

Date limite pour la présentation des observations: 20 novembre 1992 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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